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Item 27 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 
Maîtriser l’orthographe 

grammaticale 

- Orthographier correctement les verbes 
étudiés aux temps étudiés, dont les verbes 
du premier groupe en -yer, -eter, -eler. 
- Appliquer la règle de l’accord du verbe 
avec son sujet, y compris avec le sujet qui 

de 3ème personne. 
- Connaître la règle de l’accord du participe 
passé dans les verbes construits avec être 

et avoir (cas du complément d’objet direct 
postposé). 
- Écrire sans erreur les homophones 
grammaticaux déjà étudiés, ainsi que on / 

on n’, d’on / dont / donc, quel(s)/ quelle(s) / 

qu’elle(s), sans / s’en ; la distinction entre 
leur et leurs est en cours d’acquisition. 
- Distinguer par le sens des formes verbales 
homophones de l’imparfait et du passé 
composé. 

L'évaluation est conduite lors de séances d’enseignement de 
l’orthographe, en situation de production d’écrits dans les différents 
domaines disciplinaires et lors de séances spécifiquement conçues 
pour l’évaluation. 
 
Elle peut être conduite dans les situations suivantes : 
- pratique de la copie ; 
- dictée sous toutes ses formes ; 
- exercices diversifiés de rédactions. 
 
L'observation porte sur la capacité à : 
- identifier la nature des mots pour orthographier correctement les 
homophones ; 
- maîtriser les règles des accords dans le groupe nominal et dans le 
groupe verbal ; 
- décliner sans erreurs les marques du pluriel ; 
- accorder correctement les participes passés construits avec être 

(non compris les verbes pronominaux) et avec avoir (cas du 
complément d’objet placé après le verbe). 
 
L’item est évalué positivement lorsque les règles d'accord dans le 
groupe nominal et dans le groupe verbal sont appliquées quasi 
automatiquement et que les principaux homophones grammaticaux 
sont correctement orthographiés ainsi que les formes des verbes 
aux temps étudiés. 

 


